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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_160
OBJET :  Proposition  d’exemption  aux  obligations  de  la  loi  SRU  (Solidarité  et
Renouvellement Urbain) des communes de Bricquebec-en-Cotentin et de La Hague
pour la période 2023-2025

Exposé

En application des articles L302-5 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation
et  du  fait  de  leur  appartenance  à  la  communauté  d’agglomération  du  Cotentin,  les
communes de Bricquebec-en-Cotentin et de la Hague sont soumises aux obligations issues
de l’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbain (SRU). Suite aux différents recensements effectués par l’État dans le département, il
s’avère  que  ces  communes  disposent  d’un  taux  de  logement  social  inférieur  au  taux
minimum de 20 % imposé par cette loi.

Pour  la  période  triennale  2020-2022,  ces  deux  communes  ont  été  exemptées  de  leurs
obligations de rattrapage sur proposition de la communauté d’agglomération du Cotentin et
après avis successif du Préfet de région et de la commission nationale SRU.

Les  conditions  d’exemption  ont  été  revues  dans  le  cadre  de  la  loi  n°2022-217  du
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant
diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite loi 3DS. Les modifications
des critères d’exemption sont les suivantes : 

- l’exemption pour « faible constructibilité » devient de compétence préfectorale ;

-  l’exemption  pour  «  faible  tension  »  est  élargi  à  toutes  les  communes  et  non  plus
uniquement  aux  communes  des  agglomérations  de  plus  de  30  000  habitants  comme
auparavant ;

- le critère d’exemption pour « faible desserte en transport en commun » est remplacé par le
critère « faible attractivité du fait de l‘isolement et des difficultés d’accès aux bassins de vie et
d’emplois environnants ».

Ces deux derniers critères doivent faire l’objet de la parution de décrets d’application. A ce
jour,  leur  parution  au  journal  officiel  n’est  pas  effective  et  la  date  prévisionnelle  de leur
publication a fait l’objet de plusieurs reports. 
Il n’est donc pas possible d’analyser la situation des communes de Bricquebec-en-Cotentin
et de la Hague au regard des différents indicateurs qui seront précisés par ces décrets.
Néanmoins et afin de respecter les différentes étapes de la procédure d’exemption et son
calendrier, il est proposé de présenter ces deux communes à l’exemption, pour une nouvelle
période triennale 2023-2025, sous réserve d’une analyse favorable qui sera réalisée suite à
la publication de ces décrets.  
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 55 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la loi Solidarité et au
Renouvellement Urbain (SRU), 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et Citoyenneté, 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 138 - Contre : 4 - Abstentions : 40) pour :

- Proposer à l’exemption aux obligations de la loi SRU les communes de la Hague et
de Bricquebec-en-Cotentin après l’analyse de la situation des communes au regard
des critères d’exemption devant faire l’objet de la parution de décrets d’application.

- Dire que cette analyse accompagnée de la présente délibération sera transmise au
Préfet de département dans le respect du calendrier qui sera précisé ultérieurement
par l’État.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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